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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 10285

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti appelle l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux personnes handicapées sur la
nécessité d'un plan d'urgence concernant les personnes souffrant d'un handicap psychique. Les chiffres sont
alarmants : 15 % de la population générale souffre d'un trouble du système nerveux central : dépression
momentanée ou durable, névrose obsessionnelle, troubles du comportement. L'importance et le caractère
durable des incapacités sociales provoquent un handicap social qui a été longtemps confondu avec le handicap
mental associé à une déficience intellectuelle. Le handicap psychique est pourtant très différent : les capacités
intellectuelles peuvent rester élevées tandis que leur mise en oeuvre dans la vie courante est devenue
momentanément ou durablement impossible. Les personnes handicapées psychiques sont d'autant plus
abandonnées qu'elles ne sont pas en état de solliciter l'aide qui leur est nécessaire. Sans un accompagnement
adapté, le cercle infernal provoque des situations à risques : les troubles psychiques provoquent l'isolement,
l'isolement crée lui-même des troubles. Elle lui demande par conséquent les mesures urgentes qu'elle compte
prendre (création d'hébergements adaptés, mise en place d'accompagnements spécifiques à domicile...) afin de
prévenir, de reconstruire des continuités autour de ce handicap et de lutter contre l'isolement.

Texte de la réponse

Le Gouvernement mène une politique déterminée en direction des personnes handicapées qui consiste à
privilégier, chaque fois que cela est possible, l'intégration dans le milieu de vie ordinaire et vise à répondre aux
besoins des personnes les plus lourdement handicapées. La place des personnes souffrant de troubles
psychiques au sein de cette politique a ainsi été réaffirmée par le Président de République le 3 décembre 2002.
Plusieurs mesures vont être de nature à faciliter et à améliorer la vie en milieu ordinaire des personnes
handicapées en raison de troubles psychiques. Il en est ainsi de la préparation de deux décrets fixant les
missions et les modalités de fonctionnement, d'une part, des services polyvalents d'accompagnement et de
soins à domicile et, d'autre part, des services d'accompagnement médico-social pour personnes adultes
handicapées. Ces nouveaux services pourront délivrer des prestations de soins, d'aides dans les actes de la vie
quotidienne et d'accompagnement médico-social à domicile mais aussi, pour les seconds, dans tous les lieux de
la vie sociale et professionnelle. La parution prochaine du décret relatif à la gestion comptable, budgétaire et
financière des établissements et services sociaux et médico-sociaux permettra très rapidement de leur donner
une existence effective. Par ailleurs, les personnes handicapées par des troubles psychiques bénéficient, au
même titre que les autres personnes handicapées, de l'action engagée par le Gouvernement pour répondre aux
besoins des plus lourdement handicapés. Cette action, qui s'inscrit dans la durée, a pour conséquence d'avoir
inscrit pour 2003 en loi de finances de l'Etat et en loi de financement de la sécurité sociale le financement de 3
000 places nouvelles de centres d'aide par le travail et de 2 200 places nouvelles de maisons d'accueil
spécialisées et de foyers d'accueil médicalisé, doublant ainsi le nombre de places nouvelles initialement
prévues. Cependant, conscient des difficultés rencontrées par les personnes souffrant d'un handicap psychique,
le Gouvernement estime qu'une attention particulière doit leur être portée. Il serait notamment nécessaire
d'analyser la nature des handicaps psychiques et leur diversité, d'évaluer l'importance de la population en cause
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et de proposer des solutions de nature à encourager l'intégration des personnes concernées. C'est pourquoi une
réflexion avec les associations représentatives concernées a été engagée, dans le cadre des travaux de
rénovation de la loi d'orientation du 30 juin 1975, afin de déterminer les modalités d'une approche plus
spécifique de ce handicap.
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